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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 12 par les deux phrases suivantes :

« Conformément aux engagements pris en mars 2024 dans le cadre du plan Fidélisation 360, un 
mécanisme d’intégration de certaines primes dans le calcul global des droits à pension des militaires 
est mis en place. Ces primes seront également intégrées dans le calcul des allocations de chômage 
des anciens militaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à inscrire parmi les priorités de 
l’actualisation de la loi de programmation militaire l’amélioration de la condition militaire, 
notamment via l’intégration de certaines primes dans le calcul des pensions, comme s’y était engagé 
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le gouvernement. 
Les primes représentent une part importante de la rémunération des militaires ; or, celles-ci ne sont 
pas prises en compte dans le calcul des pensions de retraite. Le gouvernement s’était engagé, dans 
le cadre du plan fidélisation 360, à en intégrer certaines dans le calcul des pensions. Censée être 
effective en 2026, cette mesure est pourtant absente du projet de loi de finances et du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale. Encore une fois, le gouvernement renonce à ses promesses au 
nom de l’austérité budgétaire. Pire, l’actualisation de la LPM présentée par le gouvernement 
propose, dans son article 29, de réduire l’assiette des revenus déterminant le montant des allocations 
de chômage des anciens militaires, ce qui va réduire mécaniquement le montant des allocations des 
anciens militaires. 
es, ce qui va réduire mécaniquement le montant des allocations des anciens militaires.


